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Signer un accord n’est pas une fin en soi, il reste à le 
mettre en œuvre concrètement. Nous avons observé des 
avancées significatives d’un point de vue quantitatif : 
il nous faut à présent développer l’approche qualitative.

À cet effet, la Fédération a organisé le 1er et le 2 octobre 
2014 une réunion des correspondants handicap des 
entreprises ex-EDF-GDF afin d’échanger autour de leurs 
expériences respectives.

UN OBJECTIF : PARTAGER POUR AVANCER.

Ces deux demi-journées ont permis de poser les jalons d’une nouvelle approche dans le suivi des 
accords handicap. Deux leviers : 

• des échanges inter-entreprises,

• le suivi dynamique de la vie de chaque accord.

À l’unanimité des participants, un rendez-vous a déjà été pris pour début octobre 2015 en vue 
de faire le point sur les avancées et les freins observés. La deuxième édition de ces Journées 
Handicap sera ouverte à tous les militants impliqués dans le handicap, en particulier les ENN 
et la CCAS.

D’ici là, les différents participants se sont engagés à partager régulièrement entre eux sur les différentes 
thématiques liées au handicap.

FO ÉNERGIE ET MINES S’IMPLIQUE, NÉGOCIE ET SIGNE DES ACCORDS HANDICAP DES 
DIFFÉRENTES ENTREPRISES DES IEG DEPUIS 1989. NOS CORRESPONDANTS MILITENT 
EN PERMANENCE POUR QUE LES SALARIÉS ATTEINTS DE HANDICAP PUISSENT 
TRAVAILLER DANS DE BONNES CONDITIONS.

/ JOURNÉES HANDICAP DES 1ER ET 2 OCTOBRE
 UNE NOUVELLE DYNAMIQUE DANS LA VIE DES ACCORDS


